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OBJECTIFS : 
 

Etre capable d’intervenir efficacement face à une situation d’accident ou de malaise. 
Mettre en application ses compétences au profit de la prévention, de la santé et sécurité au travail. 
   
PUBLIC :   
 

Toute personne désirant être Sauveteur Secouriste du Travail (SST) 
 

PRE-REQUIS :  
 

Aucun prérequis technique n’est nécessaire. 
Etre volontaire pour s’inscrire dans une démarche de secours et de prévention dans l’entreprise.   

 

CONTENU :  
 

Il est conforme au programme de référence de l’I.N.R.S (Institut national de la recherche scientifique). 
La formation est basée sur des démonstrations pratiques. Les apports théoriques et l’apprentissage des 
gestes sont dispensés au cours des mises en situation. 

Deux domaines de compétences sont étudiés : 

1. Intervenir face à une situation d’accident : 
 

 Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise 

 Protéger de façon adaptée 

 Examiner la /les victime(s)  

 Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près de la victime. 

 Secourir la/les victime(s) de manière appropriée 

2. Contribuer à la prévention des risques professionnels dans son entreprise : 
 

 Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention dans l’entreprise 

 Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail 

 Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de préventions. 
 

PROFIL DES INTERVENANTS :  
 

Formateur Sauveteur Secouriste du Travail, détenteur du certificat de formateur SST (Assurance maladie 
Risques professionnels / INRS) en cours de validité. 
 

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE :  
 

Le responsable du service 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :  
 

 Salle de cours équipée de moyens multimédias suffisamment spacieuse pour permettre la mise en 
situation simulée d’accidents de travail 

 Matériels pour la réalisation de simulations : mannequins, défibrillateur de formation, peau de visage 
individuelle, maquillage (sang, plaies), outils divers (tranchants, électroportatifs) 

 Plan d’intervention et pictogrammes 

 Matériels d’entretien des mannequins et accessoires 
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 La formation est basée sur des démonstrations pratiques, des cas concrets et des échanges 
s’appuyant sur les expériences des candidats. Les explications du programme sont données pendant 
et à l’occasion de l’apprentissage des gestes. 

 L’effectif des stagiaires par session est strictement compris entre 4 et 10 
 

DATES DE FORMATION :  
 

Veuillez consulter le lien https://www.afaformation.com/portfolio/sauveteur-secouriste-du-travail/ ou 
contacter le centre AFA Formation au 02 41 54 88 08. 

 

DURÉE :  
 

2 jours consécutifs (ou non sous condition de cohérence pédagogique) soit 14 heures.  
 

LIEU DE FORMATION :   
 

Les centres AFA Formation : le Gravier, 49000 ECOUFLANT et au 108 rue de la Rompure, 49400 SAUMUR 
Au sein de votre entreprise (en intra), (12 heures de formation +2 heures risques spécifiques à l’entreprise) 
 

MODALITÉS DE SUIVI DU STAGIAIRE ET D’ÉVALUATION DES ACQUIS :  
 

Feuille d’émargements à la demi-journée signée par le stagiaire et le formateur. 
 

Deux épreuves certificatives : une mise en situation et un entretien individuel, visant les deux domaines de 
compétences sont réalisées en fin de formation par le formateur. 
Les critères d’évaluation utilisés sont ceux définis par l’INRS, dans le référentiel de certification des 
Sauveteurs Secouristes du Travail et transcrits dans une grille de certification individuelle (document INRS). 
 

SANCTION VISÉE :  
 

Le certificat de Sauveteur Secouriste du Travail, valable 24 mois, en cas de réussite aux 2 épreuves 
Une attestation de réalisation de formation. 
 
Une formation de Maintien et Actualisation des Compétences (7 heures) est à prévoir tous les 24 mois. 
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